
IXe ANNEE No 9 

C H A R B 0 N N A. G ~ S 

Allema. sne (R.F.) 

Le sa'll.edi 2 mai 1964 a é-t.é ch~mé -dans les houill0res 

de la Rlli1r, dans le bassin d'Aix-la-Cèapelle et à D)oenbüren. 

En octoore dernier, les parties à la convention collec

tive avaient décidé, pour 1964, une réduction de un jour de la 

durée du travail, avec maintien inté ; ral du salaire. 

Cette réduction de la durée du travail a été réalisée de 

telle manière que ne soit pas ouvré dans la semaine du 1er mai 

le poste du samedi qui l'est normalement quand une semaine com

porte un jour férié légal •. 

(1) Au sujet de la portée de la NOTE Information rapide et de 
l'esprit selon lequel elle est élaborée, voir l'Avertissement 
qui figure e~ t~te d'une livraison précédente (IXe Année, N° 3, 
DOC. N° 1909/64). . 
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Belgique 

t.. . En vertu de. la ~onvention collective conclue le 25 octobre 1963 au 

sein de la. Commission nationale mixte des mines, les travailleurs des mines 

peuvent choisir, depuis le 15 mai 1964, entre deux régimes de la durée du 

travà.il. 

Régime A 
~. 

Fond 8 h l/4 par jour 

41 h l/4 par semaine de 5 j ours (42 semaines par an) 

33 h par semaine de 4 j ours 8 semaines par an) 

Surface 8 h l/2 par j our 

42 h l/2 .Par semaine de 5 jou.rs (42 semaines par an) 

34 h par semaine de 4 jours ( 8 semaines par an) 

Ré gime B 

Fond 8h pa.r j.our 

4oh par semaine de 5 jours (50 semaines par an) 

Surface 8 h l/4 par jour 

41 h 1/4 par semaine de 5 j ou.rs (50 semaines par an) 

2. En vertu de la convention collective du 25 octobre 1963, les salaires 

en vigueur le 14 mai 1964 ont ét0 ma jorés de } r{o. · 

France 

1. Le montant de la prime de résult0ts (qui est versée deux fois par an, 

en juin et en décembre) a été fixé pour le ler semestre de 1964 à 13)88 %, 
contre 13,02 % pour le deuxb me s~mestre de 1963. La maj oration est donc "· 

de 0,86 %. 

Le pourcentage de 13,88 % s'ap~ique au salaire des jours de travail 

effectif et à celui des journées de congé payé de la période de référence 

(1er déëembre-31 mai; 1er juin- 30 novembre). Des exceptions · sànt prévues 

pour des -absences telles que blessures, · convocations obligatoires par une 

autorité civile ou militaire, ~tc. 
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2. La prime e.nnuelle de productivité payable en juin 1964 s'él·3ve à 115 F. 

Calculée au prorata du nombre de mois entiers de présence, la prime an

nuelle de productivité est majorée de 5 F cha~ue fois que les rendements 

Fond + Jour augmentent de 25 kgs. 

MINES DE FER 

Italie 

1. A la mine Cogne d 1Aoste, 1es élections pour le renouvellement de la 

commission interne ont donné les résultats s~ivants : 

Inscrits 

1 

Vc:>tants Voix 
1 

Sièges 
: 

CGIL (J.:) t Cir'l1. (2} 1 CGIL (1) rciSL (2) 

! 

1 

1963 90 1 90 44 43 1 1 
1 

-+-
1964 129 1 117 57 1 54 1 1 1 1 

1 

1 l 1 
1 1 

(1) Syndicat de tendance sociale-communiste. 
(2) Syndicat affilié à la Conféd~~ation internationale des s ~~dicats libres. 

---·---

2. Les 7 et 8 avril 1964, le Conseil ré~ional de la vallée à 1Aoste a ap-

prouvé une loi aux termes de le.quelle les silicotiques résidant dans cette 

région peuvent se faire radiographier gratuitement, qu 1 il s 1 agisse soit d 1 un 

premier dépistage soit d 1 lli~ c~ntrôle de l'aggravation (pour la révision de 

la pension Mjàaccordée). 

SIDERURGIE 

Allemagne (R .F.) 

Le 1er mai 1964, est entrée en vigueur la deuxième étape de la conven

tion collective sur les salaires et appointements qui avait été conclue le 

8 ao'Ût 1963 entre l' aS'sociation des employeurs de 1 1 industrie sidérurgique 
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de Rhéna.n.ie-du-N-ord-Westpl1alie et 1' IG Metall • . 

Les salaires et appointements çonventionnels ont ainsi été relevés 

de 4 %. 

La Cotr1..mission nationale paritaire de l'industrie sidérurgique a .procédé 

à 1 1 examen de différents probl.umes. 

La quest~Dn de l'élaboration d'une nouvelle convention a notamment été 

mise à 1 1 étude. 

La nouvelle convention · fixerait pour una période plus longue l'évolu

tion des sa-laires en fonction des variations de 1 1 index des pr:lx de détail, 

en application de l'article 6 de l'accord provisoire du 9 décembre 1963 qui 

lie les salaires à 1' index"de lo. sid6rurgie ~~~ · partir du 1er janvier 1964. 

La mise au point d 1 un projet de convention a été confiée à une sous

commission paritaire restreinte qui poursuivra 1' examen du probl ème .au cours 

du mois de juin. 

. "' La meme sous-co~~ission a repris 1 1étuâe, entamée au cours de l'année 

1963, de la question du st~'tl.t des ~eunes ouvriers sidérurgistes. (en parti

culier, le problème du l;x<>..,r(!me -dE!s sala.ires). 

SIDERURGIE 

E T .M I N I1 S D B F E R 
-----------~--~---

La loi unique du 13 mai 1964 améliore et harmonise les régimes contri· 

butifs de p~nsion. 

Cette loi a pour ef:tet 1 1 augmentation de 30 ~fa environ,. à partir du 

1er janvier 1964, ·des ' pensions des employés et des ouvriers de la sidérur3ie 

et des mines de fer. 
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La contribution de 1 1Btat a. ét é fortement accrue. De plus, le taux de 

la cotisation à charge de 1 1 eo:ployeur et du t zoava illeur a ét é porté de 1:) 

à 12 %. 

1. Les organisations des trava illeurs se sont vivement préoccupées de 

la hausse continue de l'index des prix de détail. 

Est i :nant que 1 1 act ion gouvernet:~entale a'lait freiné délibérément le 

prix de certa i ns des produits qui entrent dans l a composition de cet index, 

la .F.G.T.B. et le c.s.c. ont refusé de reconnattre les index des mois d'avril 

et de mai 1964" 

2. Une loi du 15 avril 1964 {MON ITEUR BELGE du 20 mai 1964) a modifié 

l'article 28 quinquiès de la l oi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail 

et 1 1 article 17 des lois relatives au contrat d 1 emploi coor données le 20 juil• 

let 1955· 

Les di spositions de la loi du 15 avril 1964 étendent la protection lé

gale a~~ trava illeurs soUL~is à des obligations milit aires aut r es que celle 

qui résult3 de l'appel ou du r appel sous les armes. 

Ital i e 

Sur la base des calculs effectué s par la Commission nationale pour 

l'indice du cotit de la vie, constituée aupr ès de l'I.S.T.A.T., l'indice 

r ésultant des relevés des prix de déta il effectués au cours du trimestre 

février-avril en vue . de l'application de lt échelle mobile des sal aires dans 

les secteurs de l'industrie, du commerce et de ·l'a~riculture est passé de 

131 à 133· 

En application de~ accords d ' échefule mo8ile en vigueur, le nouvel 

indice provoque, à part i r du 1er ma i et pour le trimestre mai- j uillet 1964, 

U..'"l relèvement de deux points de 1 1 i ndemnité de vie chère des travailleurs 

de l'industrie, du commerce et de l'agriculture. 

., 
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Luxembourg --------
La loi du 29 avril 1964 maj ore l~s allocations familiales des sala

riés qui ont au moins trois enfants à leur charge. 

f'ays- Bas 

Le Congrès des organisations sociales protestantes - au sein duquel 

collaborent la Christelijk Nationaal Vakverbond (Confédération nationale 

des syndicats protestants), le Verbond van Protestants Christelijke Werk

gevers (Confédération des organisations patronales protestantes), le Christe

lijke Boeren- en Tuindersbond (S~dicat des a griculteurs et horticulteurs 

protestants) et la Christeli jke Middenstandsbond (Fédération protestante des 

classes moyennes) - a publié un rapport qui contient des propositions rela

tives à m1 système d'arbitrage en cas de conflit du travail. 

Les organisations représentées au Congr ès préfèrent l'arbitrage volon

taire à l'interdiction l égale, assortie d'un ré gime d'arbitrage obligatoire, 

de la gr ève (1). 

(1) La loi de 1923 sur les conflits du travail a préconisé la prévention 
et le r èglement pacifique de ces conflits. Bien qu'elle n 1ait pas été abro
gée, cette loi n'est plus appliquée., En son temps, elle a bien fonctionné . 
En effet, alors que les gr èves entratnaient la perte d'environ ~~ million de 
journées par -an, le nombre des conflits et celui des journées perdues ont 
sensiblement baissé après la publication de la loi. 

La loi de 1923 a prévu le Collège des conciliations d'Etat. En cas de 
menace de conflit, celui-ci devait s'efforcer de concilier les parties ou de 
les persuader de régler leur différendo Il recourait soit à l'arbitrage soit 
à des conseils dotés de force exécutoire. 

Après la deuxième guerre mondiale, un syst ème très strict de fixation des 
salaires a conduit à modifier d 1une fagon fondamentale la fonction du Collège 
des conciliateurs d'Etat. Le Collège a regu des pouvoirs étendus en ce qui 
concerne la fixation des salaires et des conditions de travail. 

Un régime plus libéral d~ fixation des salaires s'étant développé au 
cours des dernieres années, l'attention a été attirée sur la nécessité de 
rechercher les moyens auxquels il serait possible de recourir pour trouver 
une solution pacifique, en cas de menace de conflit du travail. 
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Le rapport du Congr 3s suggère la cr6ation d'un Comité des bons of

fiées et il indique d 1 une faqon assez précise comment ce Comité devrait 

fonctionner. Sa direction aura it une composition parita ire et le président 

serait ur.e perconnalité indépendante. Le rapport su.:mère en outre de prévoir 

dans les conventions collectives des dispositions relatives à l a procédure 

à suivre en cas de dif fé rend sérieux. 
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